LA QUERELLE DU MAILLOT DE DC
par Albert BUTTIGIEG (13 Janvier 2009)
Souvent nous entendons dire : « Il faut le faire : cet athlète fait 200 kg sans maillot ! ». C’est bien, mais s’il est battu par un concurrent qui réalise 202.5 kg avec maillot, qu’aura-t-il gagné ? A moins qu’il n’aime pas monter sur un podium, et dans ce cas pourquoi faire des compétitions ?  Ah oui, pour…participer !
Le règlement autorise le port d’un maillot d’assistance. Si un athlète ne le met pas, c’est son problème. De la même façon, un sprinter peut courir le 100 m sans chaussures à pointes, un nageur peut concourir en slip de bain, et un power-lifter sans bandes ni combinaisons.
C’est en réalité la vieille querelle des opposants au progrès qui se perpétue. Rappelez-vous Maître Cornille, qui ne supportait pas la concurrence des minoteries et ne jurait que par son moulin à vent pour faire son blé !

Récemment, sur la chaîne de télévision M6, il y a eu un reportage sur la combinaison des nageurs. Elle ferait gagner une seconde tous les cent mètres, et elle est tellement ajustée au corps qu’il faut un quart d’heure pour l’enfiler. La force athlétique un sport encore presque inconnu. Entend-on les mêmes réflexions désobligeantes pour la natation, sport olympique ?

Alors, mesdames et messieurs les détracteurs, ne vous trompez-vous pas de cible ?

